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I. TERRAIN DE JEU :

1. Sujet et lien avec les droits de l’Homme :

· Le présent travail porte sur l’étude sociologique de l’Observatoire International des prisons (OIP).

« L'OIP a pour objectifs la surveillance des conditions de détention des personnes privées de liberté et l'alerte sur les manquements aux droits humains dont la population carcérale peut faire l'objet. Son objectif principal est donc de "briser le secret" qui entoure les lieux de détention. Avec comme références les droits et le respect de la personne humaine, l'OIP considère que chacun a droit, en tous lieux, à la reconnaissance de sa personnalité juridique et que nul ne peut être soumis à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. L'OIP agit en dehors de toute considération politique et se positionne en faveur de l'application des textes nationaux et internationaux relatifs aux droits de l'Homme quel que soit le motif qui a présidé à la détention de la personne considérée ». 

· Lien entre l’OIP et les droits de l’Homme : la protection des droits des personnes privées de leur liberté, droits énoncés dans plusieurs instruments juridiques nationaux et internationaux de protection des droits de l’Homme, et notamment sur le plan européen, la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales et la Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants.
L’on retrouve d’ailleurs ce lien dans la phrase emblématique de l’OIP, soit celle de Dostoïevski « Nous ne pouvons juger du degré de civilisation d’une nation qu’en visitant ses prisons ».

· « L’OIP observe, alerte et ainsi protège » tel est son slogan _ la question ou plutôt le fil rouge étant : est-ce-que par ce travail de « lobbying », le but, à savoir le respect effectif des droits fondamentaux des détenus est atteint ?  
2. Historique ou origine du jeu :

Dans la première moitié des années 1990, à Lyon en France, un journaliste du nom de Bernard BOLZE, sensible au travail d’Amnesty International sur la condition des détenus politiques, souhaite se pencher sur la condition des détenus de droit commun.

Il crée l’Observatoire International des prisons et choisit sa présidente en la personne de Christine BAUER SERFATI, épouse d’ Abraham SERFATI, prisonnier politique (Maroc).

Madame BAUER SERFATI, de par ses nombreuses visites en prison, estime qu’il existe une différence de traitement « effrayante » entre prisonniers politiques et prisonnier de droit commun.

Bernard BOLZE conçoit dès le départ l’OIP de manière très structurée.

Son idée est la suivante : De l’OIP naissent des observatoires nationaux des prisons, desquels sont issus des groupes locaux (Glo) autours de chaque prison du pays.

Schéma :

OIP – niveau international

OIP Nationaux 

EX : France     Belgique    Sénégal    Maroc     Brésil    Liban etc….

Groupes locaux

Ex pour la Belgique : le glo de Bruxelles (prison de Saint-Gilles, Forest, Berkendael), le glo de Liège (Lantin), le glo de Charleroi (Jamioulx) etc…

L’outil principal imaginé par Bernard BOLZE est « l’observeur », soit un catalogue de plus ou moins 400 questions, auxquelles tous les groupes locaux dans le monde doivent répondre.

Il s’agit donc d’une grille de lecture identique pour tous les pays du monde, chaque groupe local faisant un travail identique.

Afin de réaliser ce projet, Bernard BOLZE obtient des financements européens.

Ainsi depuis sa création, l’OIP a vu émerger un important réseau international, réunissant des pays d’Amérique du Sud, d’Afrique, du Moyen Orient et d’Europe et passant de plus ou moins 30-35 pays à 80-85 pays en 5 ans (1994-1999).

Grâce à ses moyens budgétaires, l’OIP parvient à publier de nombreuses notices faisant état, pays par pays, de la situation des prisons de manière très détaillée, et reprenant les violations des textes fondamentaux.

Les acteurs composant les groupes locaux sont, selon les pays, une ONG, des militants ou des associations locales d’aide aux détenus.

Fin des années 1990, Bernard BOLZE contacte Amnesty International – section belge qui le renvoie vers la Commission prison de la Ligue des Droits de l’Homme, afin de discuter d’une éventuelle association entre la Ligue et la section belge naissante de l’OIP.

Toutefois, alors que la Ligue des Droits de l’Homme est clairement un lieu d’experts, l’OIP est destiné à rassembler toutes les personnes souhaitant s’investir dans la défense des droits des détenus, expertes ou non.

L’idée n’est donc pas de créer une concurrence entre la Ligue des droits de l’Homme et l’OIP mais plutôt une complémentarité.

C’est ainsi que fin des années 1990, on assiste à la création de la section belge de l’OIP, sous la forme d’une ASBL (avec statuts et Règlement d’ordre intérieur), avec comme figures de proue, Patrick CHARLIER du Centre de lutte pour l’égalité des chances et Philippe MARY, Directeur de la faculté de criminologie de l’Université Libre de Bruxelles (Président).

Plus ou moins à la même époque, l’OIP-niveau international connaît une grave crise financière et est mis en liquidation, entraînant la disparition des observatoires nationaux africains et sud-américains.

Aujourd’hui, seuls les observatoires français et belges subsistent et travaillent de manière indépendante l’un de l’autre.

Le mode de fonctionnement de l’OIP (section belge dans ce travail) s’inspire directement de l’idée originaire de Bernard BOLZE, soit l’existence de groupes locaux oeuvrant à la publication d’une notice tous les 2-3ans dénonçant la situation des prisons en Belgique.

L’idée reste donc celle d’être factuel, par l’utilisation d’outils tels la presse et, surtout, le réseau d’informateurs, composé essentiellement de personnes amenées par leur travail, à entrer quotidiennement en contact avec les détenus et l’univers carcéral (assistants sociaux, avocats…), cela sous couvert d’anonymat.

Une différence importante entre l’OIP section belge et l’OIP créé au départ par Bernard BOLZE est que désormais l’OIP est le fait de ses membres et non plus d’un personnage se situant au sommet de la pyramide, et donnant ses injonctions.

Par ailleurs, l’OIP Belgique ne fonctionne qu’avec les cotisations de ses membres, lesquelles servent essentiellement à la publication de la notice, les membres oeuvrant bénévolement au sein de l’OIP.

L’efficacité de l’OIP dépend donc, d’une part de la pression médiatique en cas de violation des droits des détenus (par exemple par temps de grève des gardiens), d’autre part de la mobilisation de ses membres laquelle prend la forme d’une sinusoïde, comme dans toute association bénévole (facteur humain lié aux activités professionnelles et au découragement périodique des membres).

II. ANALYSE SOCIOLOGIQUE – LES REGLES DU JEU:

1. Acteurs :

· Selon ce qui a été exposé plus haut (I2), plusieurs groupes locaux constituent l’OIP Belgique et s’articulent autours d’une ou plusieurs prisons selon la région (3 prisons à Bruxelles).

Qui sont les acteurs de ces groupes locaux, de ces Glo ? Ce sont toutes les personnes qui s’intéressent au sort des détenus, soit des avocats, des médecins, des magistrats ou des visiteurs de prisons, des ex-détenus, des assistants sociaux ou même des scientifiques totalement étrangers au milieu carcéral.

· Outre les membres du Glo qui, par leur activité professionnelle, peuvent parfois apporter des informations sur la violation éventuelle des droits des détenus, il faut tenir compte de l’existence du réseau.

Le réseau est composé de personnes en contact avec la réalité quotidienne des lieux de détention, que celles-ci s'inscrivent ou non dans une structure déterminée. À titre d'exemple, pour le secteur pénitentiaire, on peut citer :

· le secteur associatif ciblant l'accueil post pénitentiaire, la réinsertion, la formation et l'information des détenus, la lutte contre le sida et les MST, la prise en charge de la toxicomanie ;

·  les membres du personnel pénitentiaire : gardiens, directeurs, assistants sociaux, psychologues, médecins, infirmiers, bibliothécaires, etc ;

· les (ex)détenus, les familles et les proches des ceux ci;

· les visiteurs de prison;

· les intervenants en matière religieuse et morale ayant des contacts avec les détenus;

· les avocats; 

· les associations de promotion des droits de l'Homme : la Ligue des droits de l'Homme, Amnesty International, le MRAX, le Collectif contre l'expulsion, etc.;

· le Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme;

De manière générale, toute personne ayant des informations sur les conditions de détention.

· Enfin, parmi les acteurs de l’OIP, figure la Presse, relais des observations faites par l’OIP, et servant d’outil à la dénonciation des violations des droits humains en prison ou à la publicité des campagnes de sensibilisation (expositions etc).
Conclusion : Ce large réseau d’information est de nature à limiter la marge d’erreur puisque les informations obtenues peuvent être recoupées et vérifiées à plusieurs niveaux.

Par contre la légitimité de l’OIP dans la dénonciation publique peut se poser puisque les informateurs souhaitent garder l’anonymat (souvent pour raisons professionnelles) et que les sources ne sont donc jamais révélées.

Or, la question de la légitimité se pose lors de la prise en compte de ces informations par le Politique (pouvoir de changement des règles) ou par le Judiciaire (sanctions des abus ou violations des droits humains).

2. Moyens d’action 

· Quels sont les rapports de force existant pour atteindre l’objectif de protection des droits des détenus ?

Le paradoxe étant le suivant : les acteurs s’opposent au Gouvernement (Ministre de la Justice) puisqu’ils dénoncent publiquement (via la presse) les violations des droits humains dans les prisons, par exemple la surpopulation carcérale, les régimes spéciaux des détenus poursuivis et condamnés dans des affaires « terroristes » etc…, et en même temps font des propositions de modification ou d’amélioration au Gouvernement.

On voit donc apparaître deux tendances : opposition et négociation.

· Au sein même de la structure, tous les membres ont le même pouvoir d’initiative et d’investissement.

Le Président de chaque Glo ou de l’OIP – niveau national n’a réellement de rôle que vis-à-vis de l’extérieur, soit essentiellement les médias, puisqu’il est en quelque sorte le personnage-clé, une forme de « sage » détenant le maximum d’informations, cela de pas son implication souvent plus importante que les membres dans le fonctionnement de l’OIP.

· Financièrement, l’OIP ne bénéficie que des cotisations des membres et des bénéfices faits sur la notice.

Toutefois, les frais sont peu élevés puisque s’agissant d’une organisation militante, les réunions des Glo se passent bien souvent chez un membre du Glo et les réunions du Conseil d’administration se font au siège de la Ligue des droits de l’homme, laquelle prête son local.

Les membres travaillent bénévolement.

Le véritable coût étant la publication des notices, ce coût est couvert par les cotisations et les rentrées suite aux ventes.

Conclusion : Le rapport de force essentiel ne se situe pas au sein de la structure, mais entre l’OIP et le Gouvernement.

Le Gouvernement a le pouvoir de modifier les règles, même s’il est lui-même soumis à des contraintes rendant la tâche peu aisée en pratique, et l’OIP a l’arme de la presse pour dénoncer les graves violations aux droits de l’Homme dans les établissements pénitentiaires, ce qui provoque parfois des réactions hostiles de la part du Gouvernement.

L’OIP s’inscrit, dès lors, dans un mouvement démocratique au même titre que les médias, soit « observer et alerter », mais qu’en est-il du « protéger » ? La réalisation effective de ce but est plus aléatoire puisqu’elle est soumise au bon vouloir du Gouvernement, lequel est lui-même soumis à des contraintes budgétaires notamment.

En réalité, l’OIP est un relais de la presse, des médias et d’autres organisations oeuvrant pour le même but, tel le Comité pour la prévention de la torture (Conseil de l’Europe) qui publie également son rapport au Gouvernement à chaque visite
.

3. Modes d’action 

Quelles sont les activités de l’OIP ?

· Selon les Glo, les membres se réunissent une fois par mois pour faire le point sur les « rumeurs » obtenues de part et d’autre, les vérifier afin d’en faire des informations à publier au réseau presse sous la forme de communiqués.

Tous les 2-3 ans, chaque Glo s’atèle à la préparation de la Notice.

« La notice de l'OIP n'a pas l'ambition d'offrir un panorama complet de l'ensemble des conditions de détention en Belgique. D'une part, depuis sa constitution et pour des questions tant de méthodes que de temps, l'OIP s'est principalement concentré sur les établissements pénitentiaires au détriment d'autres lieux de détentions tels que les cachots des commissariats ou des palais de justice, les fourgons de transfèrement, les centres fermés, les institutions publiques de protection de la jeunesse (IPPJ) etc. D'autre part, même en ce qui concerne les établissements pénitentiaires, force est de constater que les informations récoltées laissent entrevoir de nombreuses lacunes (concernant, entre autres, la situation des femmes en prison, les établissements de défense sociale ou les annexes psychiatriques des prisons). En outre, les groupes locaux, chevilles ouvrières de l'OIP, ne couvrent pas (encore) l'ensemble du territoire belge. Si les groupes locaux existants ont réuni un nombre important d'informations pour les lieux de détention ciblés, les autres prisons belges ont fait l'objet d'une attention plus ponctuelle. Enfin, le type d'informations et surtout les modalités de collecte de celles ci conduisent les groupes locaux à prendre certaines informations avec beaucoup de précautions et parfois à ne pas mentionner des informations plus "délicates" lorsque celles ci n'ont pu être vérifiées (c'est à recoupées par des sources d'information différentes). 

· A côté de ce travail de notice, les glo préparent régulièrement des communiqués de presse, lorsqu’une situation mérite d’être dénoncée sans délai (sans attendre la notice).

Tel est le cas par exemple en période de grève dans les prisons, où les droits des détenus sont régulièrement bafoués (restriction des heures de préau, plus de visites familiales et même des avocats, plus de douches etc…) ou lors de pointe de surpopulation, par exemple suite à l’incendie de la prison de Nivelles (rapatriement des détenus vers d’autres prisons provoquant une pointe de surpopulation).

· Enfin, l’OIP s’associe régulièrement à des projets culturels, tels des expositions d’œuvres de détenus, des ciné-club/débats avec ex-détenus etc…, ou actuellement à la création d’une commission nationale Droits de l’Homme (annoncée dans la précédente déclaration gouvernementale).

Conclusions : Observer – Alerter – Protéger : une fois de plus, si les modes d’action permettent de combler les deux premières branches du slogan, la question de la protection effective ne trouve pas de réponse absolue dans cette façon de procéder.

En réalité, ce troisième aspect pourrait rencontrer la dimension symbolique du mouvement social, ce pour quoi il se bat en tout premier lieu, son idéal mais non une concrétisation effective.

CONCLUSION

· Observer – Alerter – Protéger : force est de constater qu’en pratique, et ce malgré les promesses du gouvernement, certains problèmes dénoncés constamment par l’OIP, comme celui de la surpopulation carcérale, ne trouvent pas de solution ou de réponse.

Cette institution est une institution de militants « idéalistes », pris dans le sens de principe explicatif premier, prenant le relais des médias et des grandes organisations internationales afin de ne jamais taire l’existence des violations, en gardant patiemment l’espoir d’un changement démocratique
.

En pratique, l’OIP serait le relais médiatique premier des détenus, à l’instar de la menace de « Test Achat » par les consommateurs, les prisonniers peuvent alerter le monde extérieur par cette voie.

Mais en guise de changements concrets, les militants de l’OIP doivent bien souvent vivre des « ainsi soit-il » en rêvant à leur idéal.

· L’OIP est donc un mouvement social qui revendique le respect des droits des détenus, et réunit des personnes sensibles à cette cause et désireuses d’agir ensemble.

L’OIP se revendique neutre (I1, définition de son objectif) et pourtant, en imputant la responsabilité des problèmes au gouvernement, il prend une charge politique
.

*

*                *
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